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La mairie sera fermée du 

30 Octobre au 3 Novembre. 

Commémoration  

du 11 novembre 

1918 

V o u s  ê t e s        

invités à la         

cérémonie du   

souvenir  

le Samedi 11 

novembre 2023 

à 11h30 aux   

monuments aux 

morts. 
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Vous êtes cordialement invité(e) à 

à la décoration de Noël du village 

 le Mercredi  6 décembre. 

Rendez-vous à 10h à la mairie.  

Brûlage des déchets verts 
Les brûlages des déchets verts liés à l’obligation de débroussaille-

ment peuvent être pratiqués pendant la période du 1er Octobre 

au dernier jour de Février et entre 10h et 16h, en tenant compte 

des conditions météorologiques en matière de vent  (inférieure à 

20 km/h) mais également de sécheresse du sol. 

Votre déclaration, téléchargée ou récupérée, devra être déposée 

en mairie au moins 4 jours avant le brûlage car transmise obligatoi-

rement à la gendarmerie et aux pompiers.  

Attention ! C’est encore très sec chez nous !!! 

Le Père Noël nous rendra visite à 

la salle des fêtes le  

Samedi 16 décembre  

à partir de 16h avec goûter,         

spectacle et autres surprises ! 

Sécheresse - Eté 2023 
Nous allons déposer en Préfecture une demande communale de 

reconnaissance de l’état de catastrophes naturelles suite à la     

sécheresse de l’été 2023 et ce afin de permettre aux propriétaires 

de bénéficier d’assurances spéciales pour supporter les dégâts. 

Nous vous saurions gré de bien vouloir faire parvenir en Mairie 

avant le 17 Novembre 2023 un courrier  récapitulant les          

dommages (fissures de bâtiments, mouvements de terrain…),      

accompagné de photographies. 
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